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Louis HUBERT

Adjoint aux finances, 

vie économique, 
solidarité

Anne CARRÉE

Adjointe aux 

affaires sociales 

Christelle HOUIZOT 

Adjointe la vie

associative et sportive
Emmanuel CASADO

Adjoint au cadre de vie et

transition écologique

Marie-Claude HELSENS

Adjoint à la culture, 

animations commu-
nales 

Sébastien COQUELIN

Adjoint à l’urbanisme

et habitat

Pierre-Yves TANVET

Conseiller délégué
à la mobilité

et l’environnement

Gilles DETRAIT

Adjoint à la vie scolaire,

enfance, jeunesse 

et citoyenneté

Maire, adjoints, conseillers :

la nouvelle équipe municipale

Isabelle LEBRETON

Conseillère déléguée

à la jeunesse, parentalité,

et vie citoyenne (conseil municipal 

des jeunes et conseil des sages)

Le 15 mars 2020 ont eu lieu les élections municipales. La liste Noyal en Action a remporté les 

suffrages par 58,95% sur l’autre liste, Changer Noyal. Le taux de participation aux élections a été 

de 53%. Marielle MURET-BAUDOIN a ensuite été élue en Conseil Municipal d’installation le 28 mai.

Marielle MURET-BAUDOUIN 

Maire

La séance du conseil municipal 

d’installation s’est tenue 

exceptionnellement à la salle Tréma 

afin de respecter le protocole 

sanitaire en vigueur.
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Le 15 mars 2020, vous étiez 
appelés aux urnes pour désigner 

la nouvelle équipe municipale qui 
vous accompagnera au long des 6 
prochaines années. 
Je vous remercie pour la confiance 
que vous m’avez pleinement 
renouvelée. Je serai le Maire de 
tous les Noyalaises et Noyalais. 
Mais entre le vote et l’installation 
du conseil municipal, la France a 
vécu une crise sanitaire majeure. 
Notre ville a été confinée ; les élus 
et les services de notre commune 
se sont entièrement mobilisés pour 
faire face et permettre au service 
public d’être toujours présent et 
actif pour vous. Leur implication et 
leur engagement est total et je tiens 
à les remercier très sincèrement. 

Nous avons décidé de placer les 
six années à venir sous le signe de 
trois valeurs : 

Proximité,
Solidarité

et
Transition écologique.

Elles ont été au cœur de notre 
action pendant ce confinement et 
également dans le déconfinement.

La proximité : La mairie a toujours été 
à votre écoute pendant la crise par 
un accueil téléphonique. La police 
municipale a œuvré pour expliquer 
les consignes, accompagner les 
écoles dans la distribution des 
cours, assurer la sécurité du 
marché… Le service communication 
a relayé les informations de 
fonctionnement des différents 
services, les commerces ouverts… 
Les autres services de la commune 
ont fonctionné en télétravail ou en 
astreinte.
La solidarité : Dès les premiers 
jours de la crise, nous avons 
contacté les habitants les plus âgés 
pour leur apporter notre soutien 
et nous assurer qu’ils n’étaient pas 
seuls dans cette épreuve. Cette 
action s’est poursuivie pendant 
tout le confinement. Un réseau 
de bénévoles s’est organisé pour 
créer des masques. Parallèlement, 
nous en avons commandé pour que 
chaque habitant ait au minimum un 
masque. Les services périscolaires 
ont été organisés pour assurer la 
garde des enfants du personnel 
de gestion de crise et une aide 
d’urgence pour les familles en 
difficulté a été mise en place par le 
Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS).

La transition écologique : Les 
habitants ont découvert ou 
redécouvert leur commune et 
certains de ses commerces. Tous 
ont pris conscience de l’importance 
d’un commerce local, de proximité. 
Maintenant, c’est à nous tous de 
soutenir les commerçants de notre 
commune. 

Nous sortons de cette période 
avec beaucoup d’interrogations, 
nous ne sommes pas capables 
de dire comment notre société va 
évoluer. Mais toute la solidarité, la 
générosité, l’aide de tous seront 
nécessaires pour avancer dans 
ce monde. Dans ces moments 
particuliers, les habitants ont fait 
preuve d’une très grande et belle 
solidarité. Merci à vous tous.

Toute mon équipe s’est déjà mise 
au travail pour porter le projet que 
vous avez choisi et permettre à la 
commune de Noyal sur Vilaine de 
surmonter cette crise. 

Tous ensemble nous pourrons 
créer un avenir responsable.

Chères  Noyalaises, chers  NoyaChères  Noyalaises, chers  Noyalais,lais,

Prochaines réunions 
de Conseil Municipal

les lundis
6 juillet et

21septembre
à 20h.

Marie-Claude Helsens, adjointe aux affaires culturelles et la communication
Louis Hubert, adjoint aux finances, vie économique et solidarité
Marielle Muret-Baudoin, maire
Christelle Houizot, adjointe à la vie associative et sportive
Gilles Detrait, adjoint à l’enfance jeunesse, vie scolaire et citoyenneté.
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Marielle Muret-Baudoin,
Maire de Noyal-sur-Vilaine.



Noyal en confinement

CRISE SANITAIRE Dès le 16 mars, « les 
services de la ville ont mis en place 
un plan de continuité d’activité afin 
de répondre à plusieurs objectifs : 
informer la population et les agents, 
veiller en priorité aux personnes 
vulnérables, accueillir les enfants des 
professionnels de santé indispen-
sables à la gestion de la crise sanitaire, 
maintenir les missions 
d’état civil fondamentales, 
dont celles de sécurité 
et de maintien de l’ordre, 
et enfin protéger les agents de la col-
lectivité », explique Erwan Mangard, 
directeur général des services de la 
ville.
Anticipé quelques jours avant le 
début du confinement, ce plan a 
permis de maintenir l’activité des 
services indispensables à la gestion 
de la crise sanitaire et d’assurer une 
continuité de service public. 

Une campagne
d’appels téléphoniques
Si l’accueil physique de la mairie 
a été fermé, une permanence 
téléphonique a été mise en place 
dès le premier jour. Une campagne 
d’appels téléphoniques a été 

organisée tous les dix jours afin 
de prendre des nouvelles des 
personnes âgées, fragiles ou 
isolées. L’occasion de leur demander 
si le moral était bon, s’ils n’avaient 
pas de difficultés pour se ravitailler 
en nourriture et médicaments. « Cette 
campagne d’appels a été très 
appréciée par nos administrés les 
plus fragiles », se réjouit Mme le 
Maire Marielle Muret-Baudoin.
Certains agents de la collectivité ont 
été mobilisés sur l’appui à l’Épicerie 
sociale qui ne disposait pas d’un 
nombre de bénévoles suffisants. 
La délivrance des colis alimentaires 
aux familles les plus défavorisées 
a été menée en mairie, dans des 
conditions sanitaires strictes, en 
appui d’Emmanuel CASADO, alors 

membre du CCAS. 

Le marché maintenu
Le marché alimentaire 
du mardi matin a été 
maintenu sur arrêté 
préfectoral à la demande 
de Mme le Maire. Grâce 
à l’implication et la 
réactivité des agents des 
services techniques, la 
collectivité a pu mettre 
en place des mesures 
sanitaires strictes afin 

de respecter les dispositions 
imposées par le Gouvernement. 
Des barrières ont ainsi été 
installées à l’entrée et à la sortie 
du marché et un sens de circulation 
a été mis en place avec fléchage. 
Des mesures de distanciation ont 
également été imposées entre 
les commerçants, et au moins 
un mètre de distance imposé 
d’une personne à l’autre. Seuls 
les commerces alimentaires ont 
été autorisés à vendre. « Ça a été 
l’occasion pour certains habitants 
qui se sont trouvés disponibles, de 
découvrir le marché local qui a lui-
même contribué à l’animation du 
centre-ville », commente Mme le 
Maire, qui se réjouit par ailleurs du 
formidable élan de solidarité qui 
s’est mis en place immédiatement 
entre les Noyalais, que ce soit au 
travers du voisinage ou par le biais 
des associations qui ont redoublé 
de créativité pour maintenir un lien 
social pendant toute la période du 
confinement. « Nous les félicitons 
tous et les remercions pour leur 
engagement auprès des autres. »

Le 16 mars, la France entrait 
dans son premier jour de 
confinement. Jour après 
jour, les services de la ville 
se sont organisés et sont 
restés mobilisés auprès des 
Noyalais.
Retour en images et en 
témoignages sur cette 
période inédite pour tous. 

Action sociale, solidarité, vie économique, personnel soignant

Arrêt sur images

Image insolite : la RN 157 Rennes-Vitré vidée de ses véhicules habituels et silencieuse un 
matin en semaine.  



INGÉNIEUX 1 000 ! C’est le nombre 
de visières que le jeune Noyalais, 
Ghislain BONNEAU, a fabriqué 

avec son imprimante 3D pendant 
le confinement. Passionné et 
fidèle à ses valeurs de solidarité 

et d’entraide, il a souhaité, 
au travers de son association 
LABOcesson, mettre son 
savoir-faire technologique 
pour proposer gratuitement 
des visières de protection 
imprimées en 3D. Les agents 
de la collectivité de Noyal-
sur-Vilaine en ont bénéficié, 
ainsi que le personnel 
soignant de l’Ehpad St-
Alexis, mais aussi l’école 
St-Augustin, des coiffeurs 
locaux, la polyclinique 

de Cesson-Sévigné, l’ADMR de 
Domalain, etc.

La ville le félicite pour cette 
initiative et son aide précieuse, et 
l’a remercié en lui offrant une carte 
cadeau à utiliser dans un magasin 
de sport. Bravo !

> Contact : Ghislain BONNEAU - 
LABOCesson - www.labocesson.fr 
ou contact@labocesson.fr.  

À 18 ans, il fabrique des visières à
l’imprimante 3D pour ceux qui en ont besoin

Arrêt sur images

p.5#141#141

Opération masques du cœur !
4000 : c’est le nombre de masques 
qui ont été confectionnés par les 
couturières noyalaises pendant le 
confinement. Initié et coordonné par 
Louis Hubert, adjoint à la solidarité 
et président de l’ADMR, cet élan de 
solidarité a rassemblé plus de 80 
télécouturières et autres bénévoles. 

« Dès l’annonce du confinement 
le 17 mars, nous savions qu’il allait 
manquer de masques, en particulier 
au sein de la Maison St-Alexis », 
se souvient Louis Hubert. « Par 
l’intermédiaire de l’association les 
Tricotteuses et Noyal Accueil, j’ai tout 
de suite contacté des couturières 
locales afin de les solliciter. Anne 
Carrée, adjointe aux affaires sociales 
et elle-même couturière, m’a 
accompagné dans cette démarche. 
Ensemble, elles ont toutes beaucoup 
œuvré en mettant à profit leur savoir-
faire et leur dévouement. »
Pour Marie-Christine Houssais (Noyal 
Accueil), « c’était notre façon d’être 
réactif face à la crise qui s’annonçait. 
Tout le monde s’est mobilisé pour 
satisfaire au plus vite les besoins 
urgents. »
Du ramassage chez les couturières 
- dans le strict respect des gestes 
barrières - au stockage, en passant 
par le lavage et la distribution des 
masques : Louis Hubert a coordonné 
les opérations. Il se félicite de la 
mobilisation qui n’a pas faibli durant 
toutes ces semaines, et indique 
qu’une participation financière est 
prévue pour les couturières qui ont 
engagé des frais pour la réalisation 
de leurs masques. 

Solidarité

La priorité a été de 
satisfaire les besoins de 

l’Ehpad, puis de l’ADMR. Les 
métiers de bouche ont été servis 
ensuite. Certaines entreprises 
locales ont pu reprendre leur 
activité grâce à la livraison 
de masques effectuée par 

Louis Hubert.

La ville remercie et 
félicite toutes les 

«télécouturières» dévouées 
qui ont donné de leur temps, 
de leur patience et de leur 
énergie. Elles ont mis à profit 
leur savoir-faire pour coudre 
des masques par centaines 
pour ceux qui ont eu besoin.
Bravo à toutes et merci !
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Mobilisation sans faille du
personnel soignant à St-Alexis
TÉMOIGNAGE A Saint-Alexis, le 
confinement est arrivé alors 
que l’établissement vivait une 
phase particulière des travaux de 
rénovation  obligeant à contourner 
le bâtiment. « Six volontaires, dont 
des travailleurs de la Mabilais, 
venaient chaque jour pour nous 
aider dans les déplacements des 
personnes », commente Jean-
Marc Talonneau, le directeur de 
l’Ehpad, indiquant avoir vécu le 
confinement « avec un handicap 
architectural majeur, alors même 
que les entreprises cessaient toute 
activité. »

Un large mouvement
de solidarité
Il raconte : « une réorganisation 
du personnel a été nécessaire. 
Les salariés de l’accueil de jour, 
de l’animation, de la Source se 
sont rencontrés pour proposer 
d’intervenir différemment pour 
mieux répondre aux besoins. 
Une équipe mobile s’est ainsi 
constituée. Bravo à elle, car il a 
fallu aussi embaucher au niveau 
de la restauration pour compléter 
le besoin quant au service en 
chambre. »
Jean-Marc Talonneau et l’ensemble 
du personnel soignant sont 
reconnaissants vis-à-vis de tous 
ceux qui ont participé, de près 
ou de loin, au mouvement de 
solidarité qui est né à Noyal  : de la 

confection de masques en tissus au 
tout début de la crise, aux dons de 
produits d’hygiène, de chocolats et 
même de viennoiseries chaque 
matin par l’entreprise Bridor. 

Maintenir
une vie sociale
« Un enjeu majeur a été de 
maintenir une vie sociale malgré 
l’isolement en chambre. La 
communication entre les résidents 
et les familles a été maintenue par 
les échanges téléphoniques, par 
les visioconférences « Zoom », 
par des sorties dans le parc, puis 

par les visites organisées dans un 
espace famille. Nous avons même 
fêté le centenaire d’une résidente 
Madame Goin, ancienne secrétaire 
de la Maison de disques Barclays, 
qui a connu les grands noms de la 
chanson française. »
« Mais à ce jour, le déconfinement 
n’est que progressif et il s’effectue 
en interne. L’EHPAD ne peut encore 
s’ouvrir sur l’extérieur. Cela va 
venir…»

Du côté de nos aînés

Le personnel soignant de la Maison Saint-Alexis remercie tous ceux qui, pendant la crise, 
ont fait des dons.
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Bientôt une appli
« Noyal-sur-Vilaine »
Suivre l’actualité de votre ville, 
signaler un problème, consulter 
le menu du restaurant scolaire, 
un Noyal mag’, ou l’agenda des 
événements culturels, sportifs 
et associatifs, et bien plus 

encore : tout cela sera 
bientôt possible grâce 
à la nouvelle appli 
Smartphone de votre 

ville ! À bientôt...

863 
C’était le nombre d’abonnés à la page 
Facebook de la ville au 20 juin ! En 
images ou parfois en vidéo en direct 
comme lors du conseil municipal 
d’installation le jeudi 28 mai, il vous 
est possible de suivre l’actualité 
de la ville sur les réseaux sociaux. 
Plusieurs fois par semaine, le service 
communication vous informe sur les 
travaux en cours, la vie des services 
et de votre commune, que ce soit en 
ville, dans les écoles, en campagne, 
au sein des associations...
Pendant le confinement, vous avez 
été chaque jour plus nombreux à 
nous suivre, à « liker » d’un pouce 
bleu, à commenter les différentes 
actualités et parfois même à 
partager vos initiatives avec nous 
en envoyant vos propositions 
de publications. La ville vous 
remercie pour votre fidélité et votre 
confiance.
N’hésitez pas à partager les 
publications et faire connaître la 
page autour de vous. 

Suivez l’actualité de 
la ville en version 
numérique !

Bénévol’âge : des bénévoles
dévoués aux côtés de nos aînés

Durant toute la période de 
la pandémie, l’association 
Bénévol’âge est restée présente 
auprès des résidents et du 
personnel de la Maison Saint 
Alexis. « Même si nous ne pouvions 
pas entrer dans l’établissement, 
nous avons maintenu des liens 
avec l’extérieur à travers plusieurs 
actions ponctuelles », témoigne 
Gaby Houssais, président de 
l’association.
« Dès le début du confinement, 
nous avons mis en place une boîte 
aux lettres à l’entrée du l’EHPAD. 
Des bénévoles, des familles, des 
enfants ont pu y déposer des 
lettres d’encouragement, des 
dessins, des cadeaux qui ont été 
ensuite distribués aux résidents. »
Au cours de la semaine du 1er 

mai, une centaine de bouquets de 
muguet ont été distribués dans 
les chambres. Ceux-ci ont été 
confectionnés par Alain Massot, 
grâce à la collecte du muguet dans 
les jardins des bénévoles.

Une reprise
toute en prudence
Plus récemment, l’association a 
organisé la distribution de 75 petits 
bouquets pour la fête des mères. 
« Cette action a pu se réaliser grâce 
à notre collaboration avec Les 
Jardins de l’Embas, une exploitation 
agricole située à Noyal, route 
de Mauny, et gérée par un jeune 
couple d’horticulteurs. »
Et d’ajouter : « nous maintenons le 
lien avec Mélanie, l’animatrice de 
Saint Alexis et nous reprendrons 
dès que possible nos activités 
auprès des résidents avec toute 
la prudence et les précautions que 
cette pandémie nous impose. »

< Boîte aux lettres à destination des 
résidents.
v Bouquets de la fête des mères

3
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Vivre ensemble

La ville offre un masque à ses habitants

COVID-19 Dans le cadre de l’épidémie 
de Covid-19, la ville de Noyal-
sur-Vilaine s’est organisée afin de 
protéger tant ses habitants que ses 
agents territoriaux, et permettre 
une reprise la plus sereine possible. 
Courant avril, la collectivité a 
commandé 6000 masques dits 
alternatifs et normés, en tissu, 
lavables 50  fois et réutilisables. 
Cette commande mutualisée a été 
réalisée à l’initiative de l’Association 
des Maires d’Ille-et-Vilaine (AMF35) 
en lien avec la Région, la Ville 
de Rennes et Rennes Métropole. 
 
La distribution de ces masques a 
débuté le 5 juin. Les personnes de 
plus de 72 ans ont été prioritaires 
et Mme le Maire Marielle Muret-

Baudoin, appuyée par des élus et 
bénévoles se sont déplacés chez 
les personnes concernées pour leur 
remettre leur masque directement 
à leur domicile et leur éviter ainsi 
de se déplacer.

Venir récupérer
son masque en mairie
Concernant le reste de la population, 
tous les Noyalais de moins de 72 
ans (nés avant le 31/12/2013) sont 
invités pendant tout l’été à venir 
en mairie aux horaires d’ouverture 
habituels pour récupérer leur 
attribution de masque(s) : un 
masque est prévu pour chaque 
Noyalais à partir de l’âge de 6 ans. 
Si pour des raisons d’emploi du 
temps, de santé ou de handicap, 
vous ne pouvez pas vous déplacer, 
il vous est possible de 
donner procuration 
à un tiers qui devra 
simplement venir 
en possession de 
sa propre pièce 
d’identité et de 
l’original ou copie des 
pièces d’identité des 
membres du foyer 
et du justificatif de 
domicile du foyer.

Pour tous les Noyalais à partir de l’âge de 6 ans

Horaires d’été

L’accueil de la mairie sera 
ouvert tout l’été aux horaires 
habituels en semaine.
Seuls les samedis matins 
resteront fermés entre le 
18 juillet et le 15 août inclus 
(réouverture le samedi 22 
août).
Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi : de 9h à 12h30 et de 
13h45 à 17h30.
Le jeudi : de 9h à 12h30 et de 
15h30 à 17h30.
Le samedi de 9h à 12h.

> Merci de vous munir des pièces 
justificatives suivantes :
• 1 justificatif de domicile
• Pièce d’identité des membres de 
la famille ou livret de famille
• Procuration pour une personne 
empêchée : son justificatif de 
domicile et pièce d’identité.

La ville remercie les 
pharmacies Loiseau et du 

Chêne Joli pour leurs dons de 
sacs et de gel hydroalcoolique 
dans le cadre de la distribution 

des masques aux personnes 
âgées. 

Mort du cygne
à l’étang de
la Bourde
SOUVENIR La ville de Noyal-sur-
Vilaine tient à remercier toutes 
celles et ceux, petits et grands, 
qui ont témoigné leurs marques 
d’affection envers le cygne de 
l’étang de la Bourde décédé un 
week-end de mai. Souvenir en 
image d’un des emblèmes de 
la ville pendant ces dernières 
décennies. Il est envisagé qu’un 
couple de nouveaux pensionnaires 
vienne s’installer à l’étang de la 
Bourde prochainement...

Une fiche pratique sur 
l’entretien des masques est 

remise à chaque famille. >
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Voyage senior 
Les différents CCAS du territoire, 
avec le partenariat de l’ANCV, 
proposent et organisent un 
séjour, destiné aux seniors. Cette 
année la destination retenue est 
à Port-Manech en Finistère Sud, 
du 26 septembre au 3 octobre. 
Compte-tenu du contexte 
sanitaire actuel, le voyage 
est maintenu mais le 
nombre de places est réduit.  
> Plus d’infos en mairie.

Violences
intra-familiales
Si vous êtes témoin de 
violences intra-familiales, 
conjugales pouvant amener à la 
multiplication des maltraitances 
sur enfants, ne laissez aucune 
victime seule et aidez-la en la 
mettant en relation avec des 
professionnels spécialisés.  
> Plus d’infos :
www.arretonslesviolences.gouv.fr
/ 119 : pour les enfants 
maltraîtés / CIDFF : Centre 
d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles.

Congés d’été
L’épicerie sociale « EPI’COM »  
sera fermée pour les congés 
d’été les semaines 32/33/34, 
soit du 3 au 23 août inclus. 

EN BREF  

PRÉVENTION Dans un contexte 
sanitaire particulier s’ajoutant à des 
épisodes de forte chaleur attendus par 
météo France cet été, le plan national 
canicule a débuté le 1er juin avec son 
premier niveau de veille saisonnière. Il 
s’étendra jusqu’au 15 septembre. 
Pour rappel, conformément à la loi, 
un registre nominatif des personnes 

âgées et en situation de handicap a été 
mis en place au sein de la commune. 
Les personnes qui peuvent être 
inscrites sur ce registre sont :
• les personnes de plus de 65 ans 
résidant à leur domicile,
• les plus de 60 ans reconnues inaptes 
au travail,
•les personnes en situation de 

handicap.
Cette inscription leur permet  
de bénéficier d’informations, 
de conseils et assistance en 
cas de déclenchement du 
plan d’alerte et d’urgence par 
le Préfet pour des risques 
exceptionnels climatiques 
(canicule).

> Plus d’infos en mairie 
auprès de Carole Pérot :
02 99 04 13 13.
> Et aussi sur www.
gouvernement.fr/risques/
canicule.
> Plateforme téléphonique 
d’information canicule : 
0800 06 66 66.

Cet été : prévenir les risques
en cas de fortes chaleurs

SÉJOUR SENIORS 2020

Inscription du 15 juin au 15 juillet 
auprès du CCAS de votre commune

DU 26 SEPTEMBRE  AU 3 OCTOBRE 2020

PORT-MANECH
Finistère Sud

Séjour organisé par les CCAS de Chateaugiron, Domloup, Noyal-sur-Vilaine, Piré-Chancé, Servon-sur-Vilaine, en partenariat avec l’ANCV et le Pays de Châteaugiron Communauté
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Pensez aux
coupons sport,
loisirs et culture

FAMILLE La ville de Noyal-sur-
Vilaine propose une aide financière 
aux familles dont les enfants sont 
âgés de 3 à 11 ans pour la pratique 
d’une activité dans une association 
subventionnée par la commune. 
Cette aide concerne les familles au 
quotient familial inférieur ou égal à 
610 euros.
> Infos en mairie auprès de Carole 
Pérot : 02 99 04 13 13.

Centre Communal d’Action Sociale
Ville de Noyal-sur-Vilaine

Plus d’informations en mairie
auprès de Carole Pérot : 02 99 04 13 13

Aide financière de la ville de Noyal-sur-Vilaine pour les enfants de 3 à 11 ans pour 
la pratique d’une activité dans une association subventionnée par la commune.

> Aide de 30 euros
Pour les familles

au quotient familial
 inférieur ou égal

à 610 euros.

Une aide pour
les familles
en difficultés

TRAVAUX Face à la crise sanitaire et 
ses conséquences économiques, le 
service social de la ville de Noyal-
sur-Vilaine reste mobilisé pour 
apporter un soutien aux familles. Si 
votre quotien familial est inférieur à 
620 euros, vous pouvez bénéficier 
d’une aide financière.
> Renseignements auprès de 
Carole Pérot : 02 99 04 13 13.
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Stop aux dépôts sauvages !
CIVISME Des dépôts sauvages 
ont été constatés ces dernières 
semaines. La ville de Noyal-sur-
Vilaine dénonce ce genre d’incivilités 
et rappelle l’obligation de chacun 
d’entre nous de jeter déchets, 
bouteilles vides et autres masques 
usagés dans les poubelles prévues 
à cet effet. Ensemble, soyons 
responsables et respectueux des 
autres et de notre environnement. 
> De même, la ville rappelle que le 
Coronavirus circule toujours et qu’il 
est indispensable, tant pour nous 
que pour vos proches, de respecter 
les gestes barrières.

CRÉATION PAYSAGÈRE Bravo aux 
équipes des services techniques 
dédiées à l’aménagement des 
espaces publics qui ont créé ce 
nouveau paysage en entrée de 
ville avenue du Général de Gaulle. 
Ces travaux avaient pour objectif 
de marquer l’entrée de ville tout en 
réduisant les vitesses excessives 
de certains usagers, ainsi que de 
sécuriser les piétons et les cycles.

Un nouvel aménagement paysager
avenue du Général de Gaulle

C’est le nombre 
d’années pour qu’un 
masque chirurgical 
se décompose, car il 
est fabriqué à base 
de polypropylène, un 
polymère qui s’appa-
rente à du plastique.  
Largement légitime 
sur le plan sanitaire, 

son usage engendre 
une pollution sans 
précédent.
Alors jetez-le dans 

une poubelle !
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Entretien des espaces publics :
la reprise progressive après la crise sanitaire

REPRISE Le confinement imposé dans 
le cadre de la crise sanitaire a obligé 
les équipes des services techniques 
à s’adapter et se réinventer. Si 
toutes les activités habituelles ont 
été suspendues dans un premier 
temps, un minimum d’agents sont 
restés présents au quotidien pour 
répondre aux demandes urgentes 
et assurer la  salubrité publique 
ainsi que l’organisation du marché 
hebdomadaire le mardi matin 
aux côtés du Policier Municipal.  
Roulement des équipes, décalage 
des horaires, port du masque/
visière, distanciation : la mise 
en place d’un protocole sanitaire 
très rigoureux a permis le retour 
progressif des équipes dans le 
strict respect des gestes barrières. 
Dès lors, un planning a été élaboré 
dans le souci de rattraper le plus 

rapidement possible le retard 
d’entretien engendré par le contexte 
inédit.
« Concernant l’entretien des espaces 
publics, la ville a été sectorisée en 
différentes catégories en fixant des 
priorités d’intervention », explique 
Jérôme Godard, responsable du 
service espaces publics. « Nous 
avons décidé d’intervenir d’abord 
aux endroits les plus fréquentés, 
pour assurer la sécurité des habitants 
et la salubrité de la ville. » 
Quant aux agents du service 
bâtiments, ils ont sans cesse été 
présents aux côtés du service 
enfance jeunesse afin de tout mettre 
en œuvre pour répondre aux normes 
sanitaires imposées dans le cadre de 
la réouverture des écoles, restaurant 
scolaire et centres de loisirs.
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Les travaux des vestiaires ont
repris au stade Paul Ricard

CHANTIER Après le confinement, 
les entreprises ont été remobilisées 
pour assurer la continuité du 
chantier. Objectif : permettre une 
livraison avant le commencement 
du championnat de foot ainsi 
que de la saison d’athlétisme. 
Initialement prévue début juillet, 
les vestiaires seront livrés première 

semaine d’août aux associations. 
Néanmoins, il restera des travaux 
d’aménagement à l’image du local 
poubelles et du stationnement 
vélos couvert à l’entrée du stade.
Ces derniers travaux devront se 
poursuivre au mois de septembre. 

EN BREF

Pourquoi ces 
marquages au sol 
fluo ?
La ville de Noyal-sur-
Vilaine a confié en 2012 la 
mission de maintenance 
de son éclairage public à la 
Société Bouygues Energie et 
Services. La commune reste 
néanmoins responsable et 
exploitante du réseau. Ainsi, 
conformément à la réforme 
anti-endommagement des 
réseaux, et afin de garantir la 
sécurité des intervenants lors 
des travaux de voirie et réseaux 
divers, un géo-référencement 
s’impose pour tous les réseaux 
dits « sensibles », dont 
l’éclairage public fait partie.

La collectivité a ainsi retenu 
la Société Elliva, qui intervient 
depuis mi-mai.
Les intervenants utilisent du 
matériel spécifique (sondes, 
géoradars) sur les trottoirs et 
la chaussée. Des marquages 
au sol éphémères fluo ont été 
effectués. Ils disparaîtront sous 
quelques semaines. L’entreprise 
mettra en œuvre les mesures 
nécessaires afin de garantir 
leur sécurité et celle des 
usagers (tenue haute visibilité, 
cônes, pré-signalisation). Nous 
comptons sur votre vigilance 
pour leur garantir une sécurité 
d’intervention sur la chaussée !

Travaux d’assainissement
rue Louis Pétri
TRAVAUX La première partie des 
travaux rue Louis Pétri vient de se 
terminer. La ville va continuer les 
deuxième et troisième parties qui 
comprennent, comme indiqué sur 
le plan, le haut de la rue Louis Pétri 
et la rue P. Grégoire. Ces travaux 
visent à moderniser le réseau 
d’assainissement d’eaux usées qui 
passe d’un diamètre de 150 mm en 
amiante ciment (désamiantage) en 
diamètre 200 mm en PVC. Le réseau 
d’eaux pluviales, quant à lui, est aussi 
réhabilité et son diamètre est actualisé 
en fonction du schéma directeur des 
eaux pluviales de la commune. 

Un bassin de rétention d’eau
à l’espace Nominoë

TRAVAUX Sur le site Nominoë, 
les travaux d’aménagement du 
futur bassin de rétention paysager 
des eaux pluviales ont débuté 
en mai. D’un volume de 810 m3, il 
est destiné à retenir les eaux de 
ruissellement en amont en cas de 
fortes précipitations. La livraison 
du chantier est prévue au début du 
mois de Juillet. 



Louis HUBERT
Adjoint aux finances, 

vie économique, 
solidarité

Anne CARRÉE
Adjointe aux 

affaires sociales 

Christelle HOUIZOT 
Adjointe la vie

associative et sportive

Emmanuel CASADO
Adjoint au cadre de vie et

transition écologique

Marie-Claude HELSENS
Adjoint à la culture, 

animations communales 
et communication

Sébastien COQUELIN
Adjoint à l’urbanisme

et habitat

Pierre-Yves TANVET
Conseiller délégué

à la mobilité
et l’environnement

Gilles DETRAIT
Adjoint à la vie scolaire,

enfance, jeunesse 
et citoyenneté

Maire, adjoints, conseillers :
la nouvelle équipe municipale

Isabelle LEBRETON
Conseillère déléguée

à la jeunesse, parentalité,
et vie citoyenne (conseil municipal 
des jeunes et conseil des sages)

Le 15 mars 2020 ont eu lieu les élections municipales. La liste Noyal en Action a remporté les 
suffrages par 58,95% sur l’autre liste, Changer Noyal. Le taux de participation aux élections a été de 
53%. Marielle MURET-BAUDOIN a ensuite été élue Maire en Conseil Municipal d’installation le 28 mai.

Marielle MURET-BAUDOUIN 
Maire

La séance du conseil municipal 
d’installation s’est tenue 

exceptionnellement à la salle Tréma 
afin de respecter le protocole 

sanitaire en vigueur.



Philippe BONNEAU Marie-Véronique 
LESAINT

Patricia BOURNAIStéphanie
BOURDAIS-GRELIER

Benoît FOUCHER

Thierry JUMEL

LES COMMISSIONS
COMMISSION FINANCES 
Louis HUBERT - Christelle HOUIZOT 
- Pierre-Yves TANVET - Dany 
FRATTINI - Jean-François COLAS - 
Thierry JUMEL - Marie-Véronique 
LESAINT. Suppléants : Benoît 
FOUCHER - Stéphanie BOURDAIS-
GRELIER.

COMMISSION CULTURE, 
ANIMATIONS COMMUNALES 
ET COMMUNICATION 
Marie-Claude HELSENS - Céline 
THEUREAU - Séverine DROUET - 
Dominique SÉVIN - Jean-Pierre 
BATON - Philippe BONNEAU - 
Patricia BOURNAI. Suppléants : 
Stéphanie BOURDAIS-GRELIER - 
Marie-Véronique LESAINT.

COMMISSION URBANISME
ET HABITAT 
Sébastien COQUELIN - Louis 
HUBERT - Maud DESCHAMPS - 
Séverine DROUET - Michel ROZÉ 
- Thierry JUMEL - Benoît FOUCHER. 
Suppléants : Christian VETIER - 
Patricia BOURNAI.

COMMISSION VIE SCOLAIRE, 
ENFANCE, JEUNESSE ET 
CITOYENNETÉ 
Gilles DETRAIT - Isabelle LEBRETON 
- Anne ROBLIN - Céline THEUREAU 
- Maud DESCHAMPS - Rozenn 
COROLLER - Stéphanie BOURDAIS-
GRELIER. Suppléants : Valérie 
LOUAZEL - Benoît FOUCHER.

COMMISSION CADRE DE VIE
ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Emmanuel CASADO - Sébastien 
COQUELIN - Jean-François COLAS 
- Pierre-Yves TANVET - Michel 
ROZÉ - Philippe BONNEAU - Valérie 
LOUAZEL. Suppléants : Patricia 
BOURNAI - Christian VETIER.

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE 
ET SPORTIVE 
Christelle HOUIZOT - Gilles 
DETRAIT - Dany FRATTINI - Rozenn 
COROLLER - Dominique SÉVIN 
- Jean-Pierre BATON - Christian 
VETIER. Suppléants : Marie-
Véronique LESAINT - Valérie 
LOUAZEL.

Christian VETIER

Karine PIQUET

Dany FRATTINIMaud DESCHAMPS Anne ROBLIN

Céline THEUREAU

Jean-François COLAS

Séverine DROUET

Michel ROZÉ

Jean-Pierre BATON

Rozenn COROLLER

Vivre ensemble

Dominique SÉVIN

Valérie LOUAZEL
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Les décisions du Conseil Sous la présidence de Marielle MURET-BAUDOIN, Maire.

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2020
Thématique Objet Vote

Finances locales Débat d’Orientation Budgétaire 2020 (DOB) À l’unanimité

Finances locales Création du budget annexe « panneaux solaires vestiaires sportifs » À l’unanimité

Finances locales Tarifications spécifiques de restauration pour les familles d’accueil et les paniers 
repas fournis dans le cadre de protocoles d’accueil individualisé À l’unanimité

Personnel Modification du tableau des effectifs À l’unanimité

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2020
Thématique Objet Vote

Finances locales Reprise anticipée des résultats 2019 (budget principal), Comptes Administratifs, 
Comptes de gestion et Affectations des résultats définitifs 2019 (budgets annexes) À l’unanimité

Finances locales Budget principal : vote du budget primitif 2020 22 voix pour et 7 contre du 
groupe d’opposition

Finances locales Budget principal : Ouverture d’Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
(AP/CP)

22 voix pour et 7 abstentions 
du groupe d’opposition

Finances locales Budgets annexes : vote des budgets primitifs À l’unanimité

Urbanisme Vente par la Commune de Noyal-sur-Vilaine au Pays de Châteaugiron
Communauté d’une parcelle du parc d’activité de la Richardière Sud

22 voix pour et 7 abstentions 
du groupe d’opposition

Environnement Étude hydraulique Secteur Gare
Lancement des inventaires naturalistes sur le Parc du Chêne Joli À l’unanimité

Commande publique Aménagement d’un bassin de rétention sur le site de Nominoë À l’unanimité

Commande publique Attribution du marché de rideau et cloison métalliques dans le cadre du
programme de travaux des vestiaires et espace de convivialité du stade Paul Ricard À l’unanimité

CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN 2020
Thématique Objet Vote

Affaires générales Élection d’un nouvel adjoint 22 voix et 5 blancs

Conseil Municipal Évolution du tableau du Conseil Municipal suite à l’élection d’un nouvel Adjoint 22 voix pour et 5 abstentions 
du groupe d’opposition

Affaires générales Délégation du Conseil Municipal au Maire en application de l’article L2122-22 du 
code général des collectivités territoriales À l’unanimité

Affaires générales Désignation des délégués de la commune dans les organismes extérieurs

Affaires générales Désignation des délégués de la commune au centre communal d’action sociale À l’unanimité

Affaires générales Information sur les délégations du maire délivrées aux adjoints
et à des conseillers municipaux ( cf. p.12)

Affaires générales Composition des commissions municipales thématiques (cf. p. 13), de la commission d’appel d’offres et de la 
commission MAPA (Marchés en Procédure Adapatée)

Affaires générales Création d’un groupe de travail « réglement intérieur » À l’unanimité

Dialogue social Désignation des représentants du collège des élus au Comité Technique (CT) et au 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) À l’unanimité

Finances locales Indemnités de fonction des élus 23 voix pour et 6 abstentions 
du groupe d’opposition

Finances locales
Budget principal : approbation du compte administratif local et du compte de 

gestion 2019, affectation du résultat de l’exercice 2019.
Fonds de concours : demande de subvention au titre des fonds de concours du 

Pays de Châteaugiron Communauté pour l’exercice 2020.
À l’unanimité

Finances locales Réaménagement d’emprunts garantis EHPAD Saint-Alexis À l’unanimité

Personnel Contrat d’apprentissage À l’unanimité

Enfance jeunesse Ajustement du temps de pause méridien à l’école élémentaire publique « La Caravelle » À l’unanimité
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Présentation du budget
de la ville pour 2020

2020, la finalisation d’un programme 
d’équipements structurants
« Nous avons œuvré durant le 
mandat 2014-2020 pour proposer 
aux Noyalais des services publics 
de qualité, garantir et moderniser 
leur cadre de vie du quotidien. Dans 
un contexte financier contraint, 
les mesures nécessaires ont été 
prises pour optimiser les dépenses 
publiques et retrouver une capacité 
d’investissements. Avec ce nouvel 
exercice budgétaire, la ville poursuit 
ses actions en faveur :
- de l’aménagement urbain par 
le traitement de l’entrée de ville 
avenue G. de Gaulle, 
- du sport par la finalisation de la 
construction de vestiaires sportifs 
et un espace de convivialité au 
complexe sportif Paul Ricard, la 
réalisation de pistes cyclables sur 
ces deux espaces,
- des réseaux au niveau du secteur 
de la Planche Grégoire et Louis Pétri 
et par la création d’un bassin tampon 
mutualisé avec l’équipement sportif 
intercommunal sur le site de 
Nominoë. »

Une situation financière saine
« Pendant quatre années consécutives 
jusqu’en 2018, la ville n’a pas eu 
recours à l’emprunt pour le budget 
principal contribuant ainsi à son 
désendettement. Compte tenu du 

volume important de programmes 
d’investissements réalisés ou mis en 
chantier, le recours à l’emprunt a eu 
lieu en 2019. La situation financière de 
la ville est saine. » 

Un budget de transition
« En cette année d’élection 
municipale, il a été élaboré un 
budget de transition, prévoyant la 
stabilité des taux d’imposition avec 
des dépenses de fonctionnement 
contenues, une maîtrise de la masse 
salariale. La crise sanitaire, qui a 
touché la France depuis mars dernier, 
va impacter le budget communal. 
Pour soutenir et relancer l’économie, 
il a été nécessaire de mettre en 
place des mesures complémentaires 
d’accompagnement, organiser 
la solidarité, soutenir les acteurs 
culturels et associatifs. Des mesures 
rendues possibles grâce à la bonne 
santé financière de la ville. La 
municipalité s’attend à des pertes 
de recettes liée à la fermeture 
des services. Il est trop tôt pour 
en déterminer le montant, lequel 
évolue en fonction des modalités 
de reprise des services et de la 
fréquentation de ceux-ci ».

Un taux
d’endettement maîtrisé
Grâce à la capacité d’auto-
financement prévisionnel 
en 2020, il faudrait 6,25 
années pour rembourser la 
dette en considérant qu’au-
cun autre investissement ni 
emprunt ne serait réalisé à 
compter de 2020.

Investissements, recettes de fonctionnement, projets...

Louis Hubert, adjoint aux finances.

Voté le 3 mars dernier, le budget 2020 de la ville s’élève à 6,035 millions d’euros en fonctionnement 
et 5,843 millions d’euros en investissement. Parole à Louis Hubert, adjoint aux finances.

Nouveau mandat / 
Nouvelle prospective 
financière 
Tous les projets de travaux 
et investissements seront 
déclinés sur la durée du mandat 
de manière volontariste en 
s’appuyant sur un travail de 
prospective financière et 
budgétaire rigoureux.
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Principales dépenses réelles de 
fonctionnement :

Les subventions 2020 aux associations : 

Charges courantes

Charges de personnel

Charges financières

Subventions et 
participations 

(eau, éléctricité, alimentation, 
fourniture, entretien bâtiments, 
terrains,assurances...)

(intérêt des emprunts...)

1 684 580 €

175 650€

313 000 €
2 973 000 €

57,5 %

3,5 %

6 %

33%

Les dépenses réelles de fonctionnement 
par habitant en 2020 représentent 836€ 
(moyenne strate pour les communes de 5 à 
10 000 habitants en 2018 : 939€ hab.)

20202020

en chiffres
en chiffresTaux : Montant du budget 

de fonctionnement 
Capacité 

d’autofinancement 
• Taxe d’habitation : 14.95%

6.035 K€ 1.860 K€• Taxe foncières bâti : 16.98%

• Taxe foncières non bâti : 36.62%

71 768 €

Le montant global des subventions versées 
en 2020 aux associations (hors dotation 
écoles et CCAS), et réparti comme suit : 

Sport 
31 793 € 29 673 €

6 408 €

3 894 €

Culture & loisirs 

+ provision

Social &  humanitaire 
hors CCAS

La listes des subventions attribuées est consultable sur le site de 
la commune :  www.ville-noyalsurvilaine.fr 
Rubrique : Se divertir > vie associative > subvention aux 
associations 

Les dépenses 
de fonctionnement

La provenance des recettes 
(sur la base de 100€)

Produits 
des services 

14€

Dotations et 
subventions

8€ Ressources
fiscales

78€

Les produits 
des ressources fiscales 

sont estimés en 2020 à 

Autres
3€

Les recettes 
de fonctionnement

4 688 048 €

Impôts locaux 

État

PCC

3 017 K€

344 K€

1 269 K€

640 K€

648 K€

97 K€

Produits tarifaires

Recettes de gestion

Excédents BA

Origine 
des recettes réelles
de fonctionnement
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Les dépenses 
D’investissement

Le financement 
de l’investissement

5 843 000 € d’investissement en 2020

2 802 580€

411 552€

550 985€

1 407 891€ 

670 000€

Autofinancement Excédent de fonctionne-
ment 2018, amortissements, virements de 

fonctionnement 2018

Dotation (FCTVA + TA) 

Subventions d’équipements 

Cessions

Emprunts d’équilibre 

2 322 768€

1 707 270€

174 100€

Adaptation plan vélo

17 399€

20 000€

40 000€

75 000€

75 000€

Opérations 2020

Vestiaires et espaces de convivialité complexe 
sportif P. Ricard

Équipements sportifs 

Aménagement du secteur A.Geffrault 

Aménagement Av. Général de Gaulle

Études et travaux suite à concertation
(conseil des jeunes/sages)

Colombarium

Infrastructures réseaux (fibre optique)

Anciennes opérations : service technique, serres, toiture lavoir

Enveloppe non affectée 100 000€

206 243€

272 019€

Aménagement cadre de vie
(voirie, bât., envt.) 

2.400 K€

Services
généraux

133 K€

Culture

29 K€

Sport
et jeunesse

1.200 K€

Education et 
périscolaire

71 K€

Répartition des dépenses réelles d’investissement (3.833 K€)
par domaine d’activités

Opérations
2 687 030€

Études &
Logiciels 
39 355€

Travaux 
1 135 034€

Acquisitions
126 7215€

Dont système de 
géoréférencement des 

réseaux

Dont acquisition d’un 
logiciel marché public

3%

28%

67%

1%



L’enfance jeunesse

L’enfance jeunesse mobilisée du 
confinement au déconfinement

Accueil des enfants pendant la crise, protocole sanitaire...

Avec la fermeture des écoles 
et des services périscolaires au 
premier jour du confinement et 
les mesures sanitaires imposées 
dans le cadre de la crise, le 
service enfance jeunesse de la 
ville de Noyal-sur-Vilaine a été 
particulièrement sollicité.

Dès le lundi 16 mars, un service 
d’accueil prioritaire pour les enfants 
des personnels mobilisés dans la 
gestion de la crise sanitaire a été mis 
en place dans les écoles. Les services 
municipaux se sont mobilisés aux 
côtés des enseignants pour prendre 
en charge les enfants au sein des 
écoles L’Optimist, La Caravelle et Saint-
Augustin. Le mercredi, un accueil a 
été assuré par des animateurs de la 
Marelle, et a été proposé à L’optimist. 
Au total, 25 agents ont été mobilisés 
pendant toute la période de 
confinement. 
Dans cette période exceptionnelle, le 
dispositif d’accueil a été étendu aux 
week-ends pour les familles qui en 
ont manifesté le besoin. 

Des dons alimentaires
Afin d’éviter toute perte au restaurant 
scolaire fermé subitement le 13 
mars, des dons alimentaires ont 
été effectués pour valoriser les 
stocks. Les produits frais, denrées 
périssables, ont été donnés à 
l’épicerie sociale et l’Ehpad St-Alexis 

notamment. « Nous avons également 
prêté des équipements tels que des 
chariots pour faciliter la livraison 
des repas dans les chambres des 
résidents », précise Hervé Tostivint, 
responsable du restaurant scolaire 
municipal. « Pour la réouverture de 
la restauration, il a fallu reprendre les 
commandes auprès des fournisseurs, 
réagencer le restaurant scolaire dans 
le respect du protocole sanitaire afin 
de permettre l’accueil des enfants dès 
le 26 mai, poursuit Véronique Micout, 

directrice du pôle enfance jeunesse. 
Les agents des services techniques 
ont été particulièrement mobilisés 
et ont tout mis en œuvre pour nous 
accompagner dans cette étape, y 
compris dans les écoles. » 
 
Un protocole sanitaire strict
Le protocole a nécessité des 
opérations de nettoyages strictes, 
d’autres agents ont été mobilisés 
sur des missions de ménage, en 
complément des interventions du 
service ménage chaque soir. 
Au fur et à mesure des annonces du 
gouvernement, le service de la ville 
s’est adapté pour accueillir les enfants 
dans de bonnes conditions et en toute 
sécurité. Mardi 2 juin, les garderies du 
matin et du soir ont ainsi pu réouvrir 
pour les personnels prioritaires et les 
parents en activité (sur justificatif 
employeur).  
Pour ces mêmes profils, l’accès à la 
Marelle a repris depuis le mercredi 3 
juin. Les centres de loisirs accueilleront 
les enfants cet été. 



QUESTION Les modalités de 
fonctionnement de service n’étant 
pas encore totalement définies à 
l’heure où nous écrivons ces lignes, 
elles seront transmises par mail aux 
familles dans le courant de l’été. 
Le livret des Familles sera actualisé 
dès que possible et publié sur le site 
de la ville et le Portail Famille. 

Pensez à vous inscrire 
à la page sur la 
page Facebook 
de la ville, des 

i n f o r m a t i o n s 
concernant la rentrée 

y seront communiquées.

L’enfance jeunesse

Les inscriptions au 
service périscolaire 
pour l’année 2020-
2021 ouvriront le lundi 
17 août. Si ce n’est 
déjà fait, pensez à 
déposer votre dossier 
actualisé en mairie. 
Il vous permettra 
d’avoir accès aux 
inscriptions. 

Cet été dans les 
centres de loisirs 

PROGRAMME Malgré le contexte, la 
ville de Noyal-sur-Vilaine proposera 
un accueil dans les centres de loisirs 
sur toute la période de l’été. 
A la Marelle, il a été demandé aux 
familles d’inscrire leur(s) enfant(s) à 
la journée seulement (pas de demi-
journées possibles). Les enfants 
déjeuneront au restaurant scolaire 
uniquement. Des activités seront 
proposées tout au long des semaines 
avec pour seul objectif de maintenir 
des propositions diversifiées et une 
ambiance détendue et créative. 
Les espaces jeunes Ty’up et Akoa 
réouvriront cet été de 14h à 18h 
(fermeture estivale du 3 au 14 
août inclus). Des activités seront 
proposées, et le port du masque 
demandé. 

Et les 
modalités     
de la
rentrée ?

La recette du Chef !
Poêlée de fraises au poivre vert

Pour 4 personnes : 500 g de fraises, 50 g de sucre, 50 g de 
beurre, 1 cuillère à soupe de poivre vert, 1 petite briquette 

de crème fraîche.
Faire fondre le beurre dans une poêle chaude. Ajoutez 

les fraises en morceaux (laver et équeuter au 
préalable). Ajoutez le sucre, le poivre vert en boîte 
puis la crème fraîche.
Astuce du chef : attention à la cuisson des fraises, 
pas trop longtemps pour éviter de la purée.
Faire à la dernière minute et servir chaud avec 
une feuille de menthe.

Vous ne savez jamais s’il faut mettre les 
légumes à cuire dans l’eau froide ou 
dans l’eau bouillante ?
C’est simple : ce qui pousse au-dessous 
de la terre se met dans l’eau froide et 
ce qui pousse au-dessus dans l’eau 
chaude salée.

Rentrée scolaire 2019 - 2020

Livret 

des familles
Les écoles La petite enfance Les activités périscolaires Les accueils de loisirs Le portail famille
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ENSEMBLE À l’heure où nous écrivons, 
beaucoup de questions subsistent 
mais il y a une certitude :

nous aurons besoin de vous ! 
Pour mener à bien ses missions de 
service public, l’équipe de L’intervalle 
s’entoure de précieux bénévoles 
qui s’engagent et collaborent tout 
au long d’une saison. Contrôle des 
billets, service au bar, placement, 
restauration des artistes, accueil des 
scolaires : il y a forcément un rôle 
pour vous.
Contact : 02 99 04 13 23
actions.intervalle@noyalsurvilaine.fr

Devenir bénévole
à L’intervalle

Depuis le vendredi 5 juin, vous pouvez 
venir chercher directement dans les 
bacs et étagères de la médiathèque, 
les documents que vous souhaitez.
Quelques précautions sont à prendre :
- une jauge de 10 visiteurs est 
instaurée dans la médiathèque
- le nettoyage des mains est 
obligatoire et le port du masque 
vivement conseillé
- il n’est plus possible de s’asseoir, 
de lire ou de consulter la presse sur 
place
- les postes informatiques sont 
consultables seulement pour les 
impératifs administratifs et limités 
à 30 minutes (pas de prêts de 
tablettes).
Il sera toujours possible pour ceux qui 
le souhaitent de faire des réservations 

sur les ouvrages de Noyal, par 
téléphone mail ou via le portail des 
médiathèques du réseau :

www.communaute.
paysdechateaugiron.
bzh/reseau-des-
mediatheques/

Vers un retour à la normale à la médiathèque

Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à suivre notre 
actualité sur Facebook 
ou inscrivez-vous à notre 

newsletter :

Horaires d’ouverture

Mercredi
10h-12h30
15h-18h30

Vendredi et samedi 
10h-12h30
15h-18h

Sortir et se retrouver
Bouger, sortir, se réinventer, trouver de nouvelles destinations...
Voilà un aperçu de ce que L’intervalle et les artistes vous proposent 
en 20-21 pour changer définitivement de vie :

☐ un mariage d’amour franco-suédois
☐ le soleil d’Espagne
☐ un bon match de foot
☐ une promenade dans les bois 
☐ un changement de planète
☐ un cocktail de danseurs bien agités
☐ un rassemblement complètement fou !
☐ des broderies et des tissus tout doux
☐ un voyage dans les nuages 
☐ du farniente pendant la sieste de bébé
☐ un pique-nique entre copines

> Découvrez prochainement toute la programmation sur le nouveau 
site de L’intervalle et dans vos boîtes aux lettres à la rentrée !

Cochez les 

cases et 
faites 

la liste d
e vos 

envies pour

la saison

20-21

actions.intervalle@noyalsurvilaine.fr
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Réouverture d’Inoxia :
nouveaux horaires et nouvelles 
modalités de fonctionnement

EN BREF
TOURISME : CET ÉTÉ,
JE VISITE LE PAYS DE
CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ
La situation sanitaire a 
fait prendre conscience de 
l’importance de la vie locale, du 
soutien à ses 
commerçants, 
artisans et 
e n t r e p r i s e s . 
Beaucoup ont 
arpenté leurs 
c o m m u n e s 
et découvert 
de nouveaux 
endroits. C’est 
dans cet esprit 
que l’Office 
de Tourisme 
Intercommunal 
propose cet 
été de nouvelles et multiples 
actions pour mettre en valeur 
les richesses du territoire et 
soutenir ses acteurs locaux.

> Un audio guide
Partez en toute liberté et en 
autonomie à la découverte de 
l’histoire de cette cité. Il vous 
suffit de télécharger l’audioguide 
que vous pouvez embarquer sur 
votre smartphone.
Besoin d’aide ? L’équipe de l’office 
de tourisme est à votre service !
> Des visites
L’équipe a concocté plusieurs 
visites du château de 
Châteaugiron : la Familiale, 
l’Enigmatique, les Nocturnes… 
mais elle propose aussi des 
étapes dans chaque commune. 

Explorations ludiques, 
découvertes sensorielles, 
pauses gourmandes, laissez-
vous surprendre ! 
• Le 22 juillet à Noyal-sur-Vilaine 
• Le 7 août à Domloup 
• Le 12 août à Saint-Aubin du 
Pavail
• Le 25 août à Servon-sur-Vilaine

Après plusieurs mois de fermeture, 
l’équipe du centre aquatique Inoxia a 
le plaisir de pouvoir de nouveau vous 
retrouver à compter du 26 juin.
La piscine Inoxia dispose de 
nombreux équipements pour 
s’amuser, se détendre ou faire du 
sport. Venez faire le plein d’énergie 
seul, entre amis ou en famille ! 
Attention, afin de suivre les 
recommandations sanitaires, les 
horaires évoluent et la capacité 
d’accueil sera restreinte. Dans un 
premier temps, 3 créneaux seront 
ouverts pour une durée maximum 
d’1h30 de baignade. Une centaine 
d’usagers pourra être accueillie sur 
chaque créneau.

Un circuit d’hygiène concernant ces 
nouvelles règles sanitaires a été mis 
en place et sera à respecter pour une 
meilleure condition d’accueil et de 
baignade.

Renseignez-vous sur le 
site avant votre visite

www.piscine-inoxia.com
Tél. : 02 99 04 13 30 

L’eau, une ressource à préserver 
« La saison estivale rime souvent avec vacances et 
soleil mais aussi avec sécheresse. Alors cet été, si 

on en profitait pour en savoir plus sur la ressource la 
plus importante à notre éco système

et indispensable à la vie ? J’ai nommé l’eau ». 
Retrouvez-moi prochainement dans ma dernière 

vidéo, je vous en dirai plus sur les cycles de l’eau ! »
www.communaute.paysdechateaugiron.bzh 

Le mot de Violette

Et toujours...
Je profite de la prime du PCC à l’achat de mon vélo électrique !

Conditions d’attribution : avoir  + 18 ans. Jusqu’à 200€.
Infos : www.communaute.paysdechateaugiron.bzh/velo-a-assistan-
ce-electrique/ - Contact : 02 99 37 67 68.



Entreprendre

La ville soutient ses
commerces de proximité

Dès le début de la crise 
sanitaire, la ville de Noyal-

sur-Vilaine a affiché son soutien 
aux commerçants et artisans en 
publiant sur le site de la Ville leurs 
actions commerciales et leurs 
nouveaux horaires. L’engagement 
est inconditionnel. Ils offrent un 
service qui contribue au bien vivre 
de notre ville, ils créent du lien 
social et sont aussi pourvoyeurs 
d’emplois.

Une campagne de communication 
en soutien au commerce local 
intitulée « J’aime mes commerces » 
a également été lancée en avril. 
Cette action sera renouvelée à 
l’automne.
Pour les bars et restaurants, la ville 
les a dispensés du droit de terrasse 
pour l’année 2020. « Nous avons 
plusieurs zones d’activité où le 
travail a peu à peu repris, indique 
Mme le Maire Marielle MURET-
BAUDOIN. Les salariés apprécient 
de trouver une offre variée, 
de proximité, pour l’heure du 

déjeuner. Nous devons retrouver 
de la convivialité et la vie d’avant 
doit reprendre mais dans le respect 
des normes sanitaires, la mairie y 
sera attentive. »

> Afin d’accompagner les Noyalais 
dans le « consommer local », 
Noyal mag’ vous propose un 
dossier spécial avec le répertoire 
de vos commerces dans lequel 
vous retrouverez les coordonnées 
de vos boutiques et restaurants.

Le Pays de Châteaugiron 
Communauté est partenaire du 
Programme Local de l’Agriculture 
(avec le Pays de Rennes, la Chambre 

d’Agriculture, SAFER, Liffré Cormier 
Communauté, Rennes Métropole, 
et Val d’Ille-Aubigné). Objectif : 
encourager les liens entre les citadins 
et les agriculteurs en favorisant 
notamment les circuits alimentaires 
de proximité.

> Vous pouvez retrouver toutes 
les informations et la liste des 
producteurs classés par commune 
dans la plaquette mise en ligne 
sur le site de la ville. 

Mangeons local !

Le Pays de Rennes et les partenaires du Programme 

Local de l’Agriculture (Chambre d’Agriculture, SAFER, 

Li�ré Cormier Communauté, Rennes Métropole, Pays 

de Chateaugiron Communauté, Val d’Ille-Aubigné) 

souhaitent encourager les liens entre les citadins et 

les agriculteurs en favorisant notamment les circuits 

alimentaires de proximité.

Consommer des produits locaux c’est
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . .  

» se régaler de produits de saison,

» connaître l’origine des produits,

» établir un dialogue avec les producteurs, et partager 

avec eux un moment d’échanges, 

» découvrir le quotidien de celles et ceux qui cultivent 

la terre et entretiennent les paysages,

» participer au maintien et au développement d’une 

économie locale dynamique, qui soit créatrice 

d’emplois non délocalisables, 

» assurer des débouchés plus stables aux producteurs 

locaux.

LES SIGNES OFFICIELS DE LA QUALITÉ 

ET DE L’ORIGINE 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . .  

Une garantie o�cielle pour les consommateurs

Garantie 
de l’origineGarantie 

de la qualité 
supérieure

Garantie 
du respect de 
l’environnement 
et du bien-être 
animal

Ju
in

 2
0

18

11 restaurants
5 salons de coiffure
3 instituts de beauté
2 boulangeries
3 boucheries charcuteries      
   traiteur



Un nouveau  restaurant à Noyal
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Laure Detrez, 
29 ans, 
propose ses 
services en 
tant que 
graphiste 
freelance. Elle 
a notamment 
travaillé dans 
une agence de 
communication et d’événementiel 
à la Rochelle avec laquelle elle 
collabore toujours. Sa spécialité : la 
conception graphique de supports de 
communication (magazines, cartes 
de visite, logos, etc.).  
> Contact : 06 44 27 68 07 - laure.
detrez@hotmail.fr / www.laure-
detrez.com / Sur Instagram : laure_
detrez
Présente à l’espace de co-working. 

Nouvelle graphiste
freelance

Tourné vers le service aux 
entreprises, Tréma propose un 
espace de coworking, c’est-à-dire un 
espace de travail partagé et adapté 
aux nouveaux modes de travail.
Trois espaces en open-space 
sont amménagés avec accès 
wifi (20 accès disponibles, 
les PC ne sont pas fournis).
Réservation en ligne via le site du 
Pays de Châteaugiron Communauté,
par téléphone ou physiquement aux 
heures d’ouverture de l’accueil du Pays 
de Châteaugiron ou directement sur 
place (8h30-12h30 / 13h30-17h30).
> www.communaute.
paysdechateaugiron.bzh/lespace-
de-coworking/

Un espace de travail
partagé à Tréma

Sophie et Christophe RÉGEARD 
ouvrent les portes de leur nouveau 
restaurant le Corner Bistro ! Après 
avoir travaillé une dizaine d’années 
dans la restauration à New-York, ils 
ont décidé de rentrer en France en 
2007. En 2013, ils ont ouvert leur 
restaurant à Rennes : le Piquillo. 
Mais, le manque de terrasse les 
a poussé à vendre il y a 1 an. Ils 
décident aujourd’hui de s’installer 
à Noyal-sur-Vilaine, «une ville 
dynamique et accueillante» comme 
ils disent. «Le Corner Bistro est 
un clin d’œil à notre expérience 
américaine. Il fait référence à 
un endroit que nous apprécions 
à New-York. Il évoque de bons 
souvenirs, une ambiance conviviale 
et chaleureuse». Le bistro qui 
remplace Le Repaire dont l’activité 
a cessé en 2019, a une capacité 
de 70 couverts répartis sur trois 
salles dont une privatisable pour 
organiser des repas de familles ou 
d’autres réunions. Vous pourrez 
vous retrouver près de la cheminée 
et déguster les plats faits maison, 
«sans chichi» de Christophe et 

vous aurez le plaisir de retrouver sa 
femme, Sophie en salle. Dès que les 
beaux jours arriveront, vous pourrez 
également profiter de la terrasse 
en plancher de bois aménagée 
dans le jardin. La restauration est 
une affaire de famille et il leur 
tient à cœur de vous transmettre 
leur bonne humeur. Ils souhaitent 
être éco-responsables et réduire 
leur utilisation de plastique. Boire 
un verre autour d’une planche 
apéritive ou prendre le temps d’un 
repas avec une entrée, un plat et 
un dessert : Christophe et Sophie 
vous ouvrent leurs portes du lundi 
au vendredi sur l’heure du midi 
et les jeudi, vendredi et samedi 
en soirée. Ils n’attendent que 
vous pour partager leur passion.

Tél. 09 50 94 43 48.
Le midi du lundi au vendredi
Le soir du jeudi au samedi

Bar en continu
et plus sur réservation de groupe.

La Boucherie Les 2M organise une 
animation « saucisse grillée » le 
samedi 4 juillet à l’occasion des 3 
ans de la boutique.
> Rendez-vous en face de la 
boutique de 10h à 13h, un verre de 
l’amitié vous sera offert.
> Suivez leurs actualités sur leur 
page Facebook.

A vos agendas :
la boucherie Les 2M fête ses 3 ans !
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L’ASN Basket t’attend !

PANIER Envie d’un sport où l’on joue 
collectif ? Viens essayer le basket !
A l’ASN Basket, on joue avant tout 
pour passer de bons moments sur 
le terrain et progresser avec ses 
coéquipiers. Si tu n’as jamais joué, 
et quel que soit ton âge, tu peux 
venir essayer quelques séances 
gratuitement en septembre. 
Comme l’an dernier nous souhaitons 
engager une ou plusieurs équipes 
féminines en compétitions. Si tu es 
une fille, il n’y a plus à hésiter !
Le club a aussi une section Loisir 
mixte. Pour les adultes qui veulent 
pratiquer le sport dans la bonne 
humeur, venez essayer !  
> www.facebook.com/asnbasket35 

Et bien dansez
maintenant !
DANSE Pour continuer à danser 
et à se faire plaisir, des cours de 
danses solo variées (latino, salsa, 
swing, charleston, madison, country, 
Irlandaises) et danses en couple 
(rock-swing, Salsa-Latino, danses 
de salon) sont proposés par Duo 
Danse Anim’. La salle Tréma à Noyal 
permet de respecter les distances 
entre les participants pour continuer 
l’activité dans de bonnes conditions 
et dans la bonne 
humeur habituelle. 
> Cours pour enfants, 
ados, adultes, 
avec plusieurs 
niveaux : débutant, 
intermédiaire, 
avancé. Infos par 
mail : duo.danse@
laposte.net  ou par téléphone 06 
619 621 83. Rendez-vous pour des 
cours gratuits de découverte en 
septembre.

Un temps danse, Dojo 
Noyalais Servonnais, 
NBFC, ACHV, Tennis 
Club Noyal, etc. : 
nombreuses ont été les 
associations noyalaises 
à tout mettre en œuvre  
pendant le confinement 
pour conserver le lien 
avec leurs adhérents. 
Un grand bravo à elles ! 
Suivez leurs actualités 
sur leur site internet ou 
leur page Facebook !

Un concours photos de la flore
et de la petite faune locale 
OBSERVATION Les Amis de Georges 
Chauvin (LAGC), association de 
Noyal, dont le but est de sensibiliser 
à la biodiversité, envisage d’exposer 
en 2021 vos plus belles prises de 
vues de la flore et de la petite faune 
locale.
Observez et photographiez les 
insectes profitant des rayons du 
soleil et des fleurs dans et autour du 
bocage noyalais, chemins, parcs et 
jardins.
Envoyez vos photos, sans oublier 

de les localiser et de les dater sur 
lagc35.fr (règlement sur le site) ou 
déposez-les en mairie au format 
21*29.7. Si besoin Georges Chauvin 
les nommera !
Le Fonds Scientifique et Pédagogique 
de LAGC attend son ouverture au 
public pour vous présenter une 
collection de papillons du monde 
entier et en particulier des Terres 
australes françaises, du plus grand 
du monde, l’Agrippine de Colombie, 
au plus petit, la Mite de nos maisons, 

dont Georges Chauvin, 
Docteur ès sciences, est le 
spécialiste. Mais selon lui, « les 
papillons du bocage noyalais 
qui peuvent être observés en 
vie dans leur environnement 
demeurent finalement les 
plus intéressants ». Les plus 
grands observés à Noyal sont 
le Sphinx (vu sur les pommes 
de terre aux Mottais) et le 
Grand le Paon de nuit sur le 

prunellier.  Les retrouverez-vous ? 
Sinon tentez un petit élevage de 
papillons dans une boîte aérée sur 
votre balcon !
Soyez curieux, bonnes vacances !
> Infos sur lagc35.fr : envoyez 
vos photos avec la date et la 
localisation. Vous pouvez aussi 
les déposer en mairie au format 
21*29.7. Si besoin, Georges Chauvin 
les nommera.

< « La mégère » (Lasiommata megera) apprivoisée lors de son bain de soleil.

Cétoines dorées appelées émeraudines ou 
catinettes. Sa larve se nourrit de bois mort.



EN BREF
AGENDA La date du prochain 
Forum des Associations est 
fixée au samedi 5 septembre. 
Compte-tenu de la situation 
sanitaire, nous ne savons pas 
encore à ce jour quelles pourront 
être les modalités d’organisation. 
Rendez-vous dans le prochain 
Noyal mag’ fin août pour plus de 
précisions.  

INSCRIPTIONS En attendant de 
les rencontrer au Forum des 
associations si les conditions 
sanitaires les permettent, 
n’hésitez pas à prendre contact 
avec vos associations pour 
connaître leurs programmes 
et leurs modalités d’inscription 
pour la saison prochaine.
> Retrouver la liste des 
associations Noyalaises avec 
leurs contacts sur le site de la 
ville.
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Pour plus d’infos, 
n’hésitez pas à suivre 
l’actualité de la ville 
et de ses associations 
sur Facebook.

NBFC : reprise dans le respect des gestes barrières

BUT ! L’heure de la reprise a sonné 
le 9 juin pour les seniors du NBFC. 
Ils ont été suivis de leurs jeunes 
camarades les jours suivants. Près 
de 30 joueurs ont répondu présent 
dès le premier soir, et ce sous la 
houlette des 5 coachs ! Le tout - 
bien évidemment - dans le respect 
des gestes « barrières » et selon les 
règles préconisées par la Fédération 
Française de Football.
La reprise des entraînements 2019-
2020 était prévue jusqu’au 25 juin. 
Le démarrage de la nouvelle saison 
2020-2021 aura normalement lieu 
le 20 juillet, « mais les conditions 
demeurent encore floues 
puisque nous sommes en attente 
d’informations plus précises sur 
la pratique et un possible retour 
à la normale », explique Thomas 

Chaignon, chargé de communication 
du club. Pour l’heure, les dates de 
reprise des compétitions restent   
inconnues.

KIMONO En janvier et février se 
sont déroulé les championnats de 
Bretagne de karaté, kata et combat. 
Une nouvelle fois le club de karaté 
Shindozen35 de Noyal-Sur-Vilaine 
a été récompensé. Leur professeur, 
Vincent Mégnan, est très fier de 
leurs résultats. 5 participations, 
5 médailles. Les jumeaux Lola et 

Mathis Stéphan ont respectivement 
remporté la médaille de bronze et 
d’argent en kata (minimes). Olivier 
Roul obtient la 5ème place en cadet.
En combat, Mathis remporte la 2ème 
place et Olivier la 3ème. Bravo à eux!
Le karaté enseigne à tous le goût de 
l’effort, la persévérance, le respect 
de soi et des autres et les règles 
de vie au dojo comme dans la vie. 
L’enfant apprend aussi à canaliser 
son énergie, à se concentrer et à se 
maîtriser.
> Infos : Guillaume Roul, président 
du club de Noyal-Servon : 
06 74 85 80 40.

Les karatékas Noyalais récompensés
aux championnats de Bretagne
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Groupe Noyal en Action
Noyal en Action, une nouvelle équipe

Nous, les élus du groupe « Changez 
Noyal », tenons pour ce premier article 
de la nouvelle mandature à remercier 
les 958 Noyalaises et Noyalais qui ont 
voté pour notre liste. Plus généralement, 
nous tenons à remercier tous les 
électeurs qui se sont déplacés, dans les 
conditions que nous connaissons tous, 
pour faire vivre le débat démocratique 
à Noyal-sur-Vilaine.

Ces 958 voix ne nous ont 
malheureusement pas permis de 
remporter l’élection. Et après avoir 
siégé pendant six ans dans l’opposition, 
Stéphane Lenfant, notre la tête de liste, 
n’a pas souhaité reconduire son mandat 
pour 6 années supplémentaires. Nous le 
remercions pour son investissement de 
ces 6 dernières années et la campagne 
électorale qui s’est achevée le soir du 15 
mars. Notre groupe est donc composé 
de 6 élus : Véronique Lesaint, Patricia 
Bournai, Benoit Foucher, Valérie Louazel, 
Christian Vétier, Stéphanie Bourdais-
Grelier.

Lors du conseil municipal d’installation, 
nous sommes intervenus pour dénoncer 
l’échec du système libéral de ces 
dernières décennies mis en exergue 
lors de la crise du COVID19. Nous avons 
rappelé l’importance de repenser notre 
modèle productif, de revaloriser le travail 
de celles et ceux qui ont continué à faire 
fonctionner les services et commerces 
essentiels à la bonne marche de notre 
pays pendant la crise sanitaire.

Nous avons aussi rappelé qu’une autre 
crise est en cours, celle du dérèglement 
climatique et la perte de la bio-
diversité. Nous avons pris acte que la 
thématique de la transition écologique 
est également une priorité de l’équipe 
de la majorité « Noyal en Action ». Nous  

sommes disponibles pour travailler et 
serons favorables à tout projet qui va 
dans le sens de la nécessaire transition 
vers un monde où nous ne vivons plus 
à crédit des ressources de la planète 
et des générations futures. Nous 
serons une opposition constructive, 
qui argumentera et défendra une 
autre vision sur d’autres sujets tels 
que ceux du développement urbain, 
de la mobilité, de la participation des 
habitants à la vie démocratique et des 
enjeux de mixité sociale.

Les élus du groupe Vivre Noyal : Véronique Lesaint, Patricia Bournai, Benoit Foucher, Valérie Louazel, 
Christian Vétier, Stéphanie Bourdais-Grelier.
Site Web : https://changeznoyal.fr - Facebook : https://facebook.com/ChangezNoyal
Courriel: contact@changeznoyal.fr

Groupe Changez Noyal
Changez Noyal : le nouveau groupe d’opposition

Merci aux Noyalaises et Noyalais pour 
la confiance que vous nous accordez. 
Lors de ces élections, vous avez montré 
votre volonté importante d’être des 
acteurs de la vie communale avec une 
participation de 53 %, bien au-dessus 
de la participation nationale. 
Élus avec quasiment 60 % des voix 
(418 voix de différences entre les 2 
listes), nous avons obtenus 23 sièges au 
conseil municipal, soit un de plus que le 
précédent mandat. 
C’est une nouvelle équipe motivée, 
pleine de projets qui se tient à votre 
service.
Dès le début de la crise que nous 
venons de vivre, cette équipe a été 
présente sur le terrain avec des adjoints 
qui ont amplifiés leur engagement et 
de nouveaux élus qui se sont impliqués 
bénévolement dans l’aide aux habitants. 
Nous avons ainsi poursuivi notre action 
d’accompagner et d’être à l’écoute de 
chacun. 
De nombreux enjeux conséquents pour 
nos villes et nos vies quotidiennes 

nous attendent dans les prochaines 
années, des transitions sont engagées 
au niveau écologique, environnemental, 
énergétique, alimentaire, social. Le 
rôle des élus est de permettre à la ville 
d’évoluer, de s’adapter pour le bien de 
chacun dans l’intérêt général.  
Nous voulons agir avec vous et pour 
vous pour un avenir responsable.

Contact : noyalsv.majorite@yahoo.fr
http://noyalenaction.fr

Tribunes libres



Du côté pratique

CORRESPONDANCE Une question, une demande, une suggestion ? Vous pouvez écrire à Madame 
le Maire par mail à : mairie@noyalsurvilaine.fr, en précisant vos nom, prénom, adresse, numéro de 
téléphone et mail. Hôtel de Ville - À l’attention de Madame le Maire CS 10013 35538 Noyal-sur-Vilaine.
NOM : .................................................. Prénom : .................................................... Téléphone : ..................................................
Adresse : ...................................................................................................... Mail : ..............................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

Écrire à Mme le Maire

ETAT CIVIL

         Les naissances
RÉROLLE Valentin ...................26/11/2019
BORISTHENE Aïna..................10/12/2019 
BLANDEL Timéo......................15/12/2019
PÉVRIER  Maxence..................21/12/2019
BOUCHET Aaron.....................22/12/2019
ECHARLOD FRANCHINI Orso ..29/12/2019 
MARTIN Simon......................07/01/2020 
WILD Lucas..............................11/01/2020
LEMESLE RABAULT César........29/01/2020
PANNETIER Malo...................30/01/2020
BET  Thiago.............................09/02/2020
SAVATTECOLAS Mona...........13/02/2020
LIMERY  Jahdiel....................14/02/2020
CHARNEAU Gaëtan................21/02/2020
LEGENDRE Mia......................23/02/2020
COLLIN Lina...........................27/02/2020 
GUILLOTON Louis...................04/03/2020
MÉNANTEAU Anouk.............05/03/2020
ESCOUFLAIRE Agathe............05/03/2020
MOREL  Raphaël..................11/03/2020
DENECHEAU Alban................02/04/2020
ROULLIER Hadassa................07/04/2020
PANNETIER Clément..............12/04/2020
PRIME Gustave......................30/04/2020
ROGER CHAUVIN Mila.............12/05/2020 
GARÇON Olivia.......................18/05/2020
RIOU Robin............................21/05/2020
KERHERVE Raphaël...............05/06/2020
VUE FRETAY Maggy...............04/06/2020

        Les décès
Eugène GUIBLIN...................26/12/2019
Marie MOREL née MORISSET.........26/12/2019
Marie-Thérèse COLLET née ORY.....02/01/2020
Alain MÉTAIRIE.....................22/01/2020
Marie COTTIN née CHADES....24/01/2020
Odette AUBIN née NEVEUX..03/02/2020
Marcel AUBRÉE....................09/02/2020
Gérard BAILLY.......................18/02/2020
Renée HEUVELINE née COUDRAY....10/03/2020
Marie GASNIER née GAUTIER........15/03/2020
Francis BOURDON................26/03/2020
Jean TEXIER..........................27/03/2020
Paulette FLAMBARD née BROSSEAU  .............
.......................................................02/04/2020
Jacqueline DELAUNAY épouse GÉRARD   
............................................04/04/2020
Emmanuel CABRITA............22/04/2020
Antoinette VALLÉE née MESLIN   .........
............................................07/05/2020
Renée PRENVEILLE née ROSSIGNOL   ...........
......................................................08/05/2020
Jean-Claude JEULAND..........12/05/2020
Marie LE PARC.....................23/05/2020 
François BOURSIER................11/01/2020
Madeleine LIGUET née PASQUET..................28/05/2020
Jean COMBIER......................03/06/2020
Hélène LESAINT née COURSIN........11/06/2020
Augustine GOIN née DUFAIT...........12/06/2020 

Les mariages
Céline MONNIER et Ferit BULUR .....18/01/2020
Dilyafruz KADYROVA et Rémi JAMME.....29/02/20
Natacha WEIHOFF et Jean-Pascal 
ICARDI................................................06/06/20
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Accueil 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi

de 9h à 12h30 et de 13h45 à 17h30
Le jeudi de 9h à 12h30 et de 15h30 à 17h30

Le samedi de 9h à 12h.

Tél. : 02 99 04 13 13
Fax : 02 99 00 50 88

mairie@ville-noyalsurvilaine.fr
www.ville-noyalsurvilaine.fr



Vous êtes une entreprise, un artisan ou un commerçant 
noyalais ? Vous souhaitez communiquer sur votre 
activité dans le bulletin municipal de votre ville distribué 
à tous les Noyalais et entreprises Noyalaises ?
> Infos et tarifs auprès de Sandra DAVID,
directrice du service communication de la mairie.
Mail : communication@noyalsurvilaine.fr



Entretien - Réparation
Electronique embarquée

Vente VO - VN

Magasin accessoires

10 avenue du Chêne Joli - 35530 NOYAL sur VILAINE
Tél. 02 99 04 03 03

www.centreautoselection.fr

TOUTES MARQUES

Cadeaux Femmes – Hommes – Enfants
Décoration de maison, vaisselle, senteurs

Deci Delà – 6 rue des Forgerons – 35690 ACIGNÉ
02 99 04 39 45 www.decidela-acigne.fr

contact@decidela-acigne.fr      Deci Delà Acigné

www.gautierfretsolutions.fr

ZA NOYAL SUD, 9 RUE LÉPINE
35530 NOYAL SUR VILAINE 

T : 02 99 25 15 30

VOTRE EXPERT

GRAND
TRANSPORT

OUEST



www.ville-noyalsurvilaine.fr


